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Communiqué CNA SLALOM 

 
 
Contrairement à ce qui a été publié le 13 mai 2022 concernant l’accès aux championnats 
de France U18 2022, la commission nationale slalom ne modifie pas les quotas et les 
modalités d’accès aux championnats de France 2022. 
 
Les quotas conformément définis dans les annexes au règlement slalom 2022 seront 
appliqués pour l’accès aux championnats de France 2022 (Master, U15, U18, Equipages, 
Slalom Xtrem et Equipes de Club). 
 
Toute dérogation HN concernant l’accès aux championnats de France se fait en accord 
avec la CNA slalom. 
 
 

Fait à Vaires sur Marne 
Le 20/05/2022 

 
La CNA Slalom 

 

 
 
 
 
 


